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Mini entreprise

Chaque élève passe un entretien d'embauche avec Adecco, recruteur intérim, pour les postes
de PDG, services : administratif, financier, marketing et technicien production.

 Cette année, les mini- entrepreneurs ont choisi de créer du bioplasique pour réaliser des dessous de plats. Ce
bioplastique est biodégradable et résiste à une température de 120°C. Il est fabriqué à partir de fécule de pomme de
terre.

 La présentation, de l'équipe de la mini-entreprise et de leur réalisation, au public (équipe éducative et parents) a eu
lieu en janvier.

 Le 14 mai s'est tenu le salon régional des mini-entreprises au forum des Halles à Blois. Chaque groupe de
mini-entrepreneurs présente son produit à un jury le matin et au public l'après-midi.

 La vente de ces dessous de plat s'est faite dans l'enceinte de l'établissement.

 L'avis des élèves : Nous avons aimé participer à ce projet car nous étions autonome, nous avons renforcé les liens
entre nous. Nous conseillons aux élèves de 3ème de l'année prochaine de participer à la mini-entreprise.
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